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L'An deux mille dix-neuf, le jeudi 2l mars à 17 heures 3[, les copropriÉtaires de l'immeuble sis lt bis rue Sextius ],lichel e Paris
(75U15) se sont rÉunis en assemblÉe gÉnÉrale à l'immeuble chez Monsiaur et }.ladame 0UPINT sur rnnvocatinn adressÉe par le

syndic afin de dÉlibÉrer sur l'ordre du jour suivant.

| - liêrignation du PrÉsident de sÉance. Artbu zi

2 - üÉsignation du §crutsGur de sÉance. Artirta 24

3 - 0Érignotion du §ecrÉtoire dn sÉanca. Àr{ids zÉ

4 - fopruhathn des uumptns du l'oxsmice 2lll7. rucu z*

5 - Âpprotation dal comptes de l'exarclce 2018. t tirr, zl

t - 0uitus au Syndic pcur §s gastion rrÉtÉe au 3l dÉcembre ZII|8. rrticrez*

7 - 0És§nation du khinst J0E lHM0 en qualhÉ de syndic. rrtiae zr

I - Yots du hudget preUsinnnsl da l'axercice 2820. rrirr, zl

§'ilofiunt de la cotlsôtlon snnuells obligatulrz du fondr de Favau (l.siÂlur). Àrriclcz{

It - 0Éeignation dax mrmbrar du uonssil syndical. Arrhtr z§

ll - §sull de consulhtirn obligotuiru du uonmil syndical. Ârrioh 6
12 - Miee Bn cgncrJfrencs des contruls et merchÉs. Ârrirta zi

13 'Àutsrisatitn à donner à Monsieur at lladome §Âmff, propriÉt*ires du lot S sis au §"' Étaga, d'inrtaller à leurs frais
grclusife une slimstion fixs indlviduElls d'appartamant. rrticls !5

14' lnstallatinn ürrtinetaurs dans lsr partles commilnas dc l'immeuhls. Ârri'h z§

l§ ' fiapprl ccncerntrtt Las murieiitÉs d'utilisrtisn ilæ partiur rürfimünËs de I'imrtisubl& §arr wrc

lE - 0uestiuns diveraes. §srs rore

ll est dressÉ une feuille de prÉsence signÉe par chaque copropriétaire entrant en sÉance, laquelle permet de cnnstater que I
copropriÉtaires sur ll sont présents ou reprÉsentés, soit 752ll,uûü tantièmes.

tooruodi taùw tÿsan ts oa-ru üÉ se n tÉ&

BÂr[t.ll1 fit7) BARllY il4t) [ÀtlTir (73) DljptNI il34) I[},lASS0}l (t28) Rt§ÂU0tAS (§5) Ill0pllÂrt0y (58) VtNtt (38)

A[]§ÂRT (I4I) lJÜliü §2) I.A[|IITA}{ü (55)

kproonûhbes atsents Et t oî, ry:N§@lÉs.
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L'AssemhlÉe [ÉnÉrale reconnalt qu'alle a ÉtÉ ronvoquée tant dans les formes et dÉlais prÉvus par ln règlement de copropriÉtÉ que

suivant les dispnsitions de la loi du l0 juillet l3E5 et du déret du l7 rnars l9E7 et leurs msdilications des 3l dÉsembre l9B5 et §

juin 1986.

I - 0Ésiqnmisn du président de sÉsnce

Mnnsieur EAF0ljll rst Élu PrÉsident de sÉance.

Vote pour I copropriÉtaires totalisant 752n57" tantiÈmes.

RÉrdutiun adopür à l'unanimitÉ des voix exprimÉes des roproprtÉtairts pr&ontr ou repÉcantês.

Z - 0ésirnation du §crutstgur de séansg

lilnnsieur L[i{ASS0I{ est Élu Scrutateur de sÉance.

Vnta pour I copropriÉtaires totalisant 752fi52 tantiÈmes.

Resoh*ion adoptÉe à l'unanimité des voix axprimÉes des cnprupriÉtaires prÉsents ou reprÉrentés.

§: &ClgtrCtioldu §gcrÉlaire ds sÉance

tric JA0lJEl{ reprÉsnntant le tabinet J[}E |ldl'{I est Élu §ecrÉtaire de snance.

Vote pour I copropriÉtaires totalisant 152/152tantièmes,

H&olution adoptÉe à l'unanimitÉ des voix exprimÉex des coprupriÉtaires prÉsantr ou replÉseirtÉs.

4 - Âpprobstion dee compts ds l'axrrcics 2ü17

L'assemblée gÉnÉrale, aprÈs avoir pris connaissance des doruments suivants notifiés à chaque copropriétaire :

- l'État finanrier
- le compte de gestion génÉral du syndicat des coprnpriÉtaires
- le comparatii des cumptes de l'exercice prÉcédent approuvÉ

Approuva les comptns Établis pcr le [abinet S0B[Y pour l'exercice 2017 et leur rÉpartition arrêtés à Ia snmme de 2§.873,18 euros,

sous rÉserve de la communication de la pnsitinn du syndicat des copropriÉtaires vis-à-vis des cntisatinns de retraite lllJ}t,|Allts.

Vote pour I copropriÉtaires totalisant 757./157. tantièmes,

RÉsolution adoptÉe à l'unanimité das voix exprimâes das capropr.iÉlaires prÉsents ou reprÉrentÉs.

5 - Âgprsbstion dæ csmtss ds l'exsrcice 2018

L'assemblÉe gÉnÉrale, après avoir pris connaissance des documents suivants notifiÉs à chaque cnpropriétaire :

- l'État financier

- le compte de gestion gÉnéral du syndicat dus cuprnpriétaires

- le comparatif des comptes de l'exerüice prÉcÉdent approuvÉ

Approuve les comptes établis par J08 I}'{HI pnur l'exercice 2ü18 et leur répartition arrêtés à la somme de 27.?211,37 euros.

Vote pour I cupropriÉtaires totalisant 752n52 tantièmes.

RÉsolutisr adop$r à l'unanimitÉ des mix exprimÉas dec mpropriÉtairur pdrents ou repdsuntÉu.
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Ê: &ltus au §yndic ruur sa qestiun qrrÊtÉs ait 3l dÉsemhre Zlll[

L'assemblÉe gÉnÉrale donne quitus plein. entiar et dÉfinitif au tabinet J[)I Il*,l!{I pour sa gestinn de l'exercice arrÈtÈ au 3l

docembre 2818.

Vote pour I copropriÉtaires tntalisant 732/752tantiÈmes,

RÉsslutim adoptÉs à l'unmimilÉ dss yuix exprimÉes dns caprupriÉtrires prÉronB ou repÉsentÉx.

7 - lhsisnstion du EEhinet J0§ FtrHII sn quditÉ dB §yndic

L'ÀssernblÉe GÉnérale dÉsigne le [sbinet J[}t llll{0, Administrateur de Binns dont la siÈge sncial est situÉ 48 rue Laffitta à pARlS.

reprÉsentÉ par son gÉrant }',|nnsieur Eric Jrouen (titulaire de la carte pro{essionnelle tpl 75ü 2üE [00 0[3 041 dÉlivrÉe par la

thambre de [ommerce et d'lndustrie de Paris) , en qualité de §yndiu p{t$ une durée de 15 mois qui entrera en vigueur le 2l mars

2013 pour s'achever le 20 juin 2[20.

Elle approuve les termes du cnntrat annexê à la uunvncation et lixe le muntnnt des hunnraires snnuels de gnstian courante à la

somme da 2.8[5.00 euros hoi's tnxes, suit la somme de 3.3§E,tU eurus TT[, au teux de TYA en vigueui de 2096,

L'ÀssemhlÉs fiÉnÉraln donne mandat au PrÉsident de l'a*ssmhlÉe g*nêraie, pnur la siçnature du cnntrat rie syndic pnun ln r:nmpte

du syndicat des ropropriiÉtaires.

\lote pour I Iopropriétaires tntalisant 752/1.[0t tantiàmes..

RÉsslution adoptÉa à la majnritÉ det vuix de tous les coprupriÉtrires.

[ - Iote du hudget prÉvisinnnel ds I'sxsruisg 21120

L'assemblÉe génÉrale approuvs en tsutes ses composantes le trudget pnÉvisinnnel de l'exercice 2ü2Û lixÉ à la somme de

27,50ü,[[ ruros tel que joint à la convocation d'assemhlée gÉnÉrale.

Les appels provisionnels sont exigibles les l" de chaque trimastrc. soit les l"janvier, l" avril, lu'juillet st l* octubre.

Vote pour I copropriétaires tstalisant 152/l5Ztsntiàmes,

flÉsolutiun eüptÉe È l'unsnimttÊ dss voix axprlmÉer des coprnpriÉtaires prÉsants ou reprÉcenëa.

9 - Muntant ds la cutirnion annuElls oblhstrirB du fundr de tmysux. (L0iAlu"r)

La modilication de l'artirle l4-2 par la loi A[[lR oblige les immeuhlas à dastination partielle ou totale d'habitatiun soumis au rÉgime

de la copropriÉtÉ à constituer un funds de travaux depuis le l"janvier 2017,

[a fonds de travaux rst aiimenté par unr nniisatiun annueiie nhligatnire versÉe pur ies cnprnpri*tairas.

Le rnontant de cette cotisation, exprimÉ en puurcentage du budget prÉvisionnel, est décidÉ par I'assemblée gÉnÉrale, ce montant

ne peut Êtru infÉrieur à 5 % du budget prÉvisionnel.

ll ust à nrter qur lns snmrnus versÉes aLr titru du {nnds de trsvprx srnt attilrhÉus aux Nnts nt dÉ{initivemrnt acquisns au syndiuat

drs nnprupriÉtarres; elles fie dunnsnt pas linu à un rsmbuursenenl per lc syndirat à l'*cnasian de ltt rsssiun d'un lr:1.

L'AssemblÉe ténérale fixn pour les exeruices 2fi$ et 2ü2û lr montant de la cstisation annuelle au fands dr travaux à 5% du

budget prÉvisinnnel, snit uns sûmma arrnndie à 1.4üü,0[ ruros rÉpartie en charges ü]mmunes gÉnéralns et autorise le Syndic à

émettre des appels pruvisionnels trimastriels Égaux au quurt de ls cotisntion votÉe à compter de ce jnur.

Vote pnur I coprnpriétaires totalisant 752n52tnntièmes.

3

ffi8sslütiun nduptÉx à l'unsninrit* des vulx æxprim*r:s dus rnprupri*taires pr*x*ntx mu rnprÉsmnt*s.
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l0 - 0Ésionation des memhres du conseilsrndical

L'assemhlÉa génÉrale dÉsigne en qualité de membres du conseil syndical pnür une durÉe de quinza mois et ce jusqu'au 20 juin

2t2t :

o Monsieur BÀF0IJR. Vutr pnur B nopropriétarres totalisant ?5211.[[0 tantiÈmes.

RÉsulütion adoptÉe à la majnritÉ des volx de tsus les copruprlêtalres.

o lrlsdama 0llP0lfi. Vnte pour I coprnpriÉtaires tstalisant 7§211.0[[ tantièmes.

Résolution adoptÉa à la rnajurité das voix de taus les cnpropriÉtaires.

o Monsieur [ËMA§§ü[. Vota pnur I nnpropriÉtairss tntalisant i52l1,00[ tsntièmas.

fiÉsolutlon adoptÉr à la majoritÉ dss voix de tnus les copropriâtnires.

It - §suil de consultatiun shlioqtoire du conseil syndicsl

L'assemblée gÉnÉrale deuide de fixer à 0,0Û eurns T.T.[ le montant des marrhÉs de travaux et cnntrats à partir duquel la

cnnsultation du cnnseil syndinal par le syndin est ohligatoire.

Vote pour I uopropriÉtaires totalisant 737A.nmtantièmes.

RÉsolution aduptÉn à la mnjuritÉ drs voix de tous les cnpropriÉtnires.

12 - Miss en concürrencs des contrrts Bt marchÉs

L'assemblée gÉnÉrale dÉcide de fixer à 1.5[U,[0 suros I.T.[ le montant des marnhÉs de travaux et contrats à partir duquel une

mise en concurrenæ est obligatoire,

Vote pour I copropriÉtaires totalisant i52ll,ü0[ tantiàmes.

RÉsolution adoptÉr à la majorité der vuir de trus les copropriÉtaires.

13 - Autorlsation à donner à Monsiaur sn lirdame tÀlfiff, rronrlÉtairss du lot S sis ru Eà* Étâqo, d'instsller à hurs frais

exclueils uns climatirathn fi{§ ildividuells d'appsrtement

L'Assemblée GÉnérale, apràs en avoir dÉbattu, autnrise Monsieur et I'ladame [Âllli] à instsller à leurs {rais un système de

climatisation fixe individuelle de leur appartement avec unitÉ extÉrisure dàs lors que celui-ci respecte les règles fixÉes en la

matiàre par les lois et règlements et que l'installation projetÉe ne prÉjudicie pas à la structure de l'immeuble.

Madame [)UPfl},lT Émet une rÉserve sur la nuisance sonnrc que risquerait de gÉnÉrer cette installatisn, sans ql'elle soit npposÉe à

celle-ci.

Le [onseil §yndical ou le Syndic seront cnnviÉs par Monsieur et l'ladame [Allîtï a l'issue de la mise en euvre de ces travaux à fin

de contrûle de ceux-ci et de ce que l'installation est cnnfnrme en toutes caractÉristiquns aux duuuments pints à la convocation

d'assemblÉe gÉnérale.

Vote pour 7 copropriÉtaires totalisant 824/1.[[0 tantiÈmes.

Vote contre I coprnpriÉtaire totalisant 128/1.[[0 tantièmes. L[l,{A§§0}.| (128)

RÉsolution adoptÉe à la majoritÉ des vsix de tous ler uoprupriétaires.
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14 - Installrtlon d's$inqlgurs dsffi les pailisr summuncs de l'immauble

l'ÂssemblÉe tÉn*rale décide d'installer des extinuteurs dans les partier communes de l'immeuble.

Votr pour 5 copropriÉtaires tutalisant 449/1.0[I0 tantiàmes.

Vole csntre 3 coprrpriÉtaires totalisant 303/lJ0û tantiÈmes. BAFIIJII (ll7) LEh{ÀS§Il,l (lZB) IlI0pilÂll0y (IB)

RÉsulution reJeÉe,

t§ - Rannel iss mwdxlitÉs d'Hti$iwstixn dcx nurtiss trfi rfi nlLrHss d* ['itlrrn*uhla

ll est rappelé que l'étendage du linge aux fenÊtres et dans la cour est interdit par le ràglement de copropriÉtd. [Ja même, il est
dsmandÉ de ne rien.ieter par les fenêtras.

D'une maniàre gdndrale, le hall d'entrÉe, les couloirs. les escalirrs et les paliers d'étage ne doivent en aucun Eas Être encombrés
par des nffets personnels.

lË - üuestiüts diversÊs

0ans le cadre de l'entretien de l'immeuble. la lazure de la porte d'entrÉe de l'immeuble ut les murs du hall d'entrée seront repris
dans la limite d'un budget de 2.0[0,0ü euros TI[.
[)as devis sernnt demandÉs pour lr remise sn peinture de la porte interphnne, le nettnyage de la moquette murale des parties
uommunes et snn remplacement,

[vauuation des cnndensats de la chaudiàrn de l'appartement dn Monsieur et Modame [AlllEi, Munsieur lA|flff se propgsg
d'installer une jardinière qui les collectera dans la cour de l'immeuhle,

Les crpropriÉtaires sa plaignent des agissements extrÊmemant snnores des louataires de Monsieur AUSAITI et de ceux de
Msnsieur HUff§ et demandent à ces derniers d'inviter leurs Iscataires ruspectifs à laire cesser cus nuisances sans dÉlais.

!, qJq rqrlta biq sssawft{§g ssÿsfxig-§lqs ssp r#prisiâ ires sqlisfr§!ffi

iesdi lI ffisrr lüI{l * 17 *sarsx ï§.

L'r:rdrs dlr inm *tsrq *wuisÉ et gfug3ffisÊIlt$*W dggig1dsütjg_§ry§!§,

Mkeilres§[!.
ll est dressÉ le prÉsent procÈs-verbal puur servir et valnir ce quu dn drnit, Un rxnmplairn signé par le Présirlent Bst uunsarvÉ dans
les aruhives de l'administrateur. lln tirage crnformn ust rnmis à chaque prupriÉtoire prÉsent ou reprÉsnntÉ; il est nntifiÉ par lettre
recomrnandée avec accusÉ da réueptiun aux proprietaires abssnts ou rppnsants.

Le FrÉsident

MrBAfflull MT

Itlwx:
Mtb Xl : Narbrit§ fus wk das upmpristeins ptÉssltî Ba rr;pÉssjttés.
A,tùb fi-l: tlajtdti au tan dss wk de tous bs mpqriüaires.
lt lich &Z: tlnaoinitÈ des eaprtpriétaiæs.
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§t ttdu I§: Najtrllé ies wir da hius les mttnr'r&À.ffiL aU C do 7 622,45 €
Ârt$ft {§-l : ilni:ble nait;ri!§ Siret 410 10 0!l* 00016

itpt 7501 ?01§ flrro 003 041

Lm §nrutstsur,

nus læ eaprupridlaæs ænpsati le lytdicat la dne Axenttle pd* déeÀlor * b na@é dâ lbrtbte 2i $ pftcélsnt immeliatsiaot e sn saænd wte. lorrgo b pmjet nb
pas nw*lli at noias b tieff das nîr de tsus hs captryriËlafua une Nüdla Aæaîùtla géNtsb, si ah ai tuwflÉe dap b dclci î,annst dr lnis n,is. pru! sîataer à b
naloriV & l'articla 21.

tuwl&!ffiætlî
« les attiorl§ qai ont pur cblel fu contesler bs dédsions dss æsen§lées gdùnbs ùîwtt à getne & tüthéaæa Ètre iotrudaites par lÈs !]opmpriÉtfltr4s s1pnsaûs ou

fasanNée génénle- Sati an ms dbryæa lbnirutioo par la syndic fut travaax d$idds par tbssembhigduérats en appleatbn das articlrs ?S er ?6 est suspenduc fsquhïupintbn da dÉlaincnliodrÉ à b praniùre ghnse du prdssîl ali&e. ».
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